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Gouvernement	du	Québec

Décret 771-2022, 4 mai 2022
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	membres	
additionnels	à	 temps	partiel	du	Bureau	d’audiences	
publiques	sur	l’environnement

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	6.2	de	la	
Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement	(chapitre	Q-2)	pré-
voit	notamment	que	le	Bureau	d’audiences	publiques	sur	
l’environnement	est	composé	d’au	plus	cinq	membres	
nommés	par	le	gouvernement	pour	un	mandat	d’au	plus	
cinq	ans	qui	peut	être	renouvelé;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	6.2	de	cette	
loi	prévoit	que	le	gouvernement	peut,	lorsque	l’expédition	
des	affaires	dont	le	Bureau	a	la	charge	le	requiert,	nommer	
pour	le	temps	et	avec	la	rémunération	qu’il	détermine	des	
membres	additionnels	à	temps	partiel;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	6.2.2	de	
cette	loi	prévoit	que	le	gouvernement	établit	une	procédure	
de	sélection	des	membres	qui	doit	notamment	prévoir	la	
constitution	d’un	comité	de	sélection;

Attendu	 que	 conformément	 à	 l’article	 28	 du	 
Règlement	sur	la	procédure	de	sélection	des	personnes	
aptes	à	être	nommées	membres	du	Bureau	d’audiences	
publiques	sur	 l’environnement	 (chapitre	Q-2,	 r.	35.3),	
le	 secrétaire	général	associé	 responsable	des	emplois	
supérieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif	a	formé	un	
comité	de	renouvellement	pour	examiner	le	renouvelle-
ment	du	mandat	de	notamment	messieurs	Michel	Allaire,	
Jean	Hébert	et	Scott	McKay	comme	membres	addition-
nels	à	 temps	partiel	du	Bureau	d’audiences	publiques	 
sur	l’environnement;

Attendu	 que	 conformément	 à	 l’article	 30	 de	 ce	
règlement,	 le	comité	a	transmis	ses	recommandations	
au	secrétaire	général	associé	responsable	des	emplois	
supérieurs	 au	 ministère	 du	 Conseil	 exécutif	 et	 au	
ministre	de	 l’Environnement	et	de	 la	Lutte	contre	 les	 
changements	climatiques;

Attendu	que	messieurs	Michel	Allaire,	Jean	Hébert	
et	Scott	McKay	ont	été	nommés	membres	additionnels	à	
temps	partiel	du	Bureau	d’audiences	publiques	sur	l’envi-
ronnement	par	le	décret	numéro	936-2019	du	4	septembre	
2019,	que	leur	mandat	viendra	à	échéance	le	3	septembre	
2022	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement	et	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques	:

Que	les	personnes	suivantes	soient	nommées	de	nou-
veau	membres	additionnels	à	temps	partiel	du	Bureau	
d’audiences	 publiques	 sur	 l’environnement	 pour	 un	
mandat	de	trois	ans	à	compter	du	4	septembre	2022	:

—	monsieur	Michel	Allaire,	retraité;

—	monsieur	 Jean	Hébert,	 consultant,	 formateur	 et	
conférencier	en	gestion	de	l’environnement	et	dévelop-
pement	international,	en	pratique	privée;

—	monsieur	 Scott	 McKay,	 président	 et	 conseil-
ler	 principal	 en	 stratégie	 et	 affaires	 publiques,	 
SMK	Environnement	Stratégique;

Que	 ces	 membres	 additionnels	 soient	 rémunérés	
conformément	au	décret	numéro	805-2001	du	27	juin	2001	
et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	
apportées,	lorsque	leurs	services	sont	requis;

Que	ces	membres	additionnels	soient	remboursés	des	
frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	
leurs	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	
déplacement	des	présidents,	vice-présidents	et	membres	
d’organismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouver-
nement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	30	novembre	
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77255

Gouvernement	du	Québec

Décret 772-2022, 4 mai 2022
Concernant	 la	 nomination	 de	 membres	 du	
conseil	 d’administration	 de	 la	 Société	 québécoise	
de	 récupération	 et	 de	 recyclage	 et	 la	 qualification	
comme	 membre	 d’une	 membre	 indépendante	 du	 
conseil	d’administration

Attendu	que	 le	premier	alinéa	de	 l’article	5	de	 la	 
Loi	 sur	 la	 Société	 québécoise	 de	 récupération	 et	 de	
recyclage	(chapitre	S-22.01)	prévoit	que	la	Société	est	
administrée	par	un	conseil	d’administration	composé	de	 
onze	membres	dont	le	président	du	conseil	et	le	président-
directeur	général;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	5	de	cette	
loi	prévoit	que	le	gouvernement	nomme	les	membres	du	
conseil,	autres	que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-
directeur	général,	en	tenant	compte	des	profils	de	compé-
tence	et	d’expérience	approuvés	par	le	conseil;

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php
beaan15
Texte surligné 



2730 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 2022, 154e année, no 21 Partie 2

Attendu	que	 le	 troisième	 alinéa	 de	 l’article	 5	 de	
cette	loi	prévoit	que	ces	membres,	dont	au	moins	trois	sont	
représentatifs	ou	issus	de	différents	milieux	concernés	par	
les	activités	de	la	Société,	sont	nommés	pour	un	mandat	 
d’au	plus	quatre	ans;

Attendu	que	l’article	8	de	cette	loi	prévoit	qu’à	l’expi-
ration	de	leur	mandat,	les	membres	du	conseil	d’admi-
nistration	demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	soient	
remplacés	ou	nommés	de	nouveau;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	10	de	cette	
loi	prévoit	que	les	membres	du	conseil	d’administration,	
autres	que	le	présidentdirecteur	général	de	la	Société,	ne	
sont	pas	rémunérés,	sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	
dans	la	mesure	que	peut	déterminer	le	gouvernement,	mais	
qu’ils	ont	cependant	droit	au	remboursement	des	dépenses	
faites	dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	
dans	la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	que	madame	Monique	Laberge	a	été	nommée	
de	nouveau	membre	du	conseil	d’administration	de	la	
Société	québécoise	de	récupération	et	de	recyclage	par	le	
décret	numéro	525-2013	du	29	mai	2013,	que	son	mandat	
est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que	madame	Jeanne	Lamothe	Hardy	a	été	
nommée	membre	indépendante	du	conseil	d’administra-
tion	de	la	Société	québécoise	de	récupération	et	de	recy-
clage	par	le	décret	numéro	880-2016	du	12	octobre	2016,	
que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	 
à	son	remplacement;

Attendu	que	madame	Valérie	Racine	a	été	nommée	
de	nouveau	membre	 indépendante	du	conseil	d’admi-
nistration	de	la	Société	québécoise	de	récupération	et	
de	recyclage	par	le	décret	numéro	864-2019	du	21	août	
2019	et	qu’il	y	a	lieu	de	la	qualifier	comme	membre	de	ce	 
conseil	d’administration;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement	et	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques	:

Que	madame	Stéphanie	Benoit,	gestionnaire	d’entre-
prises	agricoles,	Ferme	Benasy	inc.	et	Ferme	Intense	inc.,	
soit	nommée	membre	indépendante	du	conseil	d’admi-
nistration	de	la	Société	québécoise	de	récupération	et	
de	recyclage	pour	un	mandat	de	quatre	ans	à	compter	
des	 présentes,	 en	 remplacement	 de	madame	 Jeanne	 
Lamothe	Hardy;

Que madame Louise	 Hénault-Ethier,	 directrice,	
Centre	 Eau	 Terre	 Environnement,	 Institut	 national	
de	 la	 recherche	scientifique,	soit	nommée	membre	du	
conseil	 d’administration	de	 la	Société	 québécoise	 de	

récupération	et	de	recyclage	pour	un	mandat	de	quatre	ans	
à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	madame	 
Monique	Laberge;

Que	madame	Valérie	Racine	 soit	qualifiée	comme	
membre	du	conseil	d’administration	de	la	Société	québé-
coise	de	récupération	et	de	recyclage;

Que	le	décret	numéro	864-2019	du	21	août	2019	soit	
modifié	en	conséquence	à	compter	des	présentes;

Que	les	membres	du	conseil	d’administration	de	la	
Société	québécoise	de	récupération	et	de	recyclage	nom-
mées	en	vertu	du	présent	décret	soient	remboursées	des	
frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	
leurs	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	
déplacement	des	présidents,	vice-présidents	et	membres	
d’organismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouver-
nement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	30	novembre	
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	 
y	être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77256

Gouvernement	du	Québec

Décret 773-2022, 4 mai 2022
Concernant	l’approbation	d’une	seconde	entente	sous	
forme	d’échange	de	lettres	entre	le	gouvernement	du	
Québec	et	le	gouvernement	du	Canada	concernant	le	
Fonds	pour	une	rentrée	scolaire	sécuritaire

Attendu	que	le	gouvernement	du	Canada	et	le	gou-
vernement	du	Québec	ont	conclu,	le	20	septembre	2020,	
l’accord	 Canada-Québec	 concernant	 le	 Fonds	 pour	
une	rentrée	scolaire	sécuritaire,	approuvé	par	le	décret	
numéro	1002-2020	du	30	septembre	2020;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Canada	a	annoncé,	
dans	le	cadre	de	sa	mise	à	jour	économique	et	budgétaire	
de	2021,	une	aide	financière	additionnelle	de	100	millions	
de	dollars	destinée	aux	provinces	et	territoires	par	l’entre-
mise	du	Fonds	pour	une	rentrée	scolaire	sécuritaire	et	
visant	à	améliorer	la	ventilation	dans	les	écoles;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Canada	et	le	gou-
vernement	du	Québec	ont	conclu,	le	17	mars	2022,	une	
seconde	entente	sous	forme	d’échange	de	lettres	concer-
nant	 le	 Fonds	 pour	 une	 rentrée	 scolaire	 sécuritaire,	
afin	de	permettre	 au	Québec	de	 recevoir	 sa	 part	 des	 
fonds	fédéraux;
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